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Monsieur le Président, 

 La lutte contre le racisme dans toutes ses formes, doit continuer à 
constituer une priorité pour toute la communauté internationale et ce, 
compte tenu de son impact négatif et transversal sur la pleine jouissance 
des droits de l’Homme. 
 La Conférence de Durban de 2001 a été un tournant dans la lutte 
contre le racisme dans le monde et a contribué à jeter les bases d’une 
protection plus renforcée des personnes contre toutes les formes de 
discrimination. 
 C’est pourquoi nous sommes convaincus de l’importance de réunir 
toutes les conditions nécessaires à la réussite de la Conférence d’examen 
dans un esprit constructif et en faisant preuve d’engagement, d’ouverture 
et de flexibilité. 
Monsieur le Président, 
 Ma délégation a examiné la dernière version du projet de document 
final de la Conférence d’examen. Nous la considérons, ainsi que sa 
structure concise et focalisée, comme une excellente de négociation.  

A cet égard, ma délégation voudrait rendre hommage aux efforts 
inlassables de M. Yuri Boychenko, Président du Groupe de travail 
intersession. Il a mis à la disposition des délégations un texte consolidé, 
qui prend en compte les différentes préoccupations exprimées. 

Partant de son ferme engagement pour la réussite de cette 
Conférence d’examen, le Maroc participera activement, comme par le 
passé, aux prochaines négociations dans un esprit de coopération et de 
compromis. La délégation marocaine œuvrera à la réduction des 
divergences afin de parvenir à un résultat négocié satisfaisant pour tous 
les pays. 
 Aussi le Maroc appelle-t-il toutes les délégations à saisir ce 
momentum et à s’impliquer davantage en faveur du succès de cette 
Conférence, notamment en contribuant positivement aux débats lors de la 
Conférence et en assurant une participation au plus haut niveau possible. 

Enfin Monsieur le Président, ma délégation souhaite exprimer sa 
reconnaissance à Mme la Haut Commissaire aux droits de l’Homme pour 
ses efforts, tant sur le plan organisationnel que sur la substance, ainsi que 
pour les valeurs ajoutées qu’elle apporte au processus préparatoire de 
cette Conférence d’examen. Les propositions contenues dans le document 
qu’elle a élaboré en contribution au processus préparatoire de la 
Conférence d’examen méritent le soutien de mon pays. 
Je vous remercie Monsieur Président. 


